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RESUME 
 

 

La crise financière de 2008 a favorisé l’émergence des startups appelées « FinTechs : 

Financial Technology » ou « Technologie Financière » qui tendent à remodeler l’industrie 

financière.  

Par ailleurs les études effectuées indiquent que l’investissement cumulé dans le secteur 

des FinTechs à l’échelle mondiale pourrait dépasser 150 milliards de dollars US au cours des 

trois à cinq prochaines années (FinTech Report – PwC, 2016). Ce secteur représente l’industrie 

la plus financée en Europe en termes d’investissements dans le capital à risque (Omar Mohout, 

2016). 

L’innovation FinTech ne cesse de se développer dans certaines villes (Londres, Paris, 

Stockholm, Tel Aviv, Berlin, Dublin), et Bruxelles doit nécessairement prendre le cap compte 

tenu de sa position dans le monde des finances. Comprendre les facteurs favorables au 

développement d’un écosystème FinTech et les appliquer à Bruxelles pourrait favoriser le 

développer de son écosystème FinTech. La réponse à la problématique de ce mémoire intitulé 

"Comment accélérer l’essor de l’Ecosystème FinTech à Bruxelles?" vient mettre en lumière 

ces facteurs favorables. 

L’outil ‘’Rainforest Canvas’’ a été utilisé pour établir les caractéristiques de 

l’écosystème FinTech de chacune des villes étudiées. L’analyse des caractéristiques de ces 

différents écosystèmes montre d’une part, que le talent, le capital, la réglementation, les 

Incubateurs/Accélérateur, l’entrepreneuriat, la collaboration entre parties prenantes et la 

localisation constituent les facteurs clés du développement d’un écosystème FinTech. Et 

d’autre part, elle révèle un verdict malheureusement mauvais pour la ville de Bruxelles. Pour 

finir, une liste de recommandations a été dressée afin de permettre à la ville de Bruxelles 

d’accélérer l’essor de son écosystème FinTech. 
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INTRODUCTION 
 

 La crise des subprimes aux Etats-Unis a engendré la crise financière mondiale. Afin 

d’éviter l’effondrement du système bancaire, les Etats et les Banques centrales ont dû intervenir 

pour sauver les banques de la faillite. Cependant, cette crise financière de 2008 a eu deux 

impacts majeurs sur la société. Les banques ont vu leur image se détériorer, provoquant un 

énorme fossé entre les attentes des consommateurs et l’industrie financière. Cette situation a 

engendré des pertes d’emplois considérables dans le secteur financier. A cela, il faut ajouter un 

autre facteur clé que constitue l’évolution des normes juridiques (comme par exemple le PSD2). 

La combinaison de ces facteurs a favorisé l’émergence des start-ups qui se sont lancées dans 

les démarches entrepreneuriales pour repenser le modèle de la finance par le biais de 

l’innovation technologique. Cette crise financière a été un tournant et explique en partie 

pourquoi la « FinTech » est en train de devenir un nouveau paradigme post-crise.  

 

 La « FinTech » ou « Financial Technology » est un terme générique décrivant les 

technologies perturbatrices dans le secteur des services financiers (Bakker (2016)). Ces 

technologies perturbatrices créent de nouveaux modèles d’affaires et permettent d’offrir des 

services innovants pour améliorer l’expérience client, l’efficacité et la gamme de services 

financiers. Les agences gouvernementales, les institutions financières et les start-ups FinTechs 

représentent les acteurs essentiels de l’écosystème FinTech (Diemers et al. (2015)). Les 

exemples d’innovations qui sont au centre de la FinTech incluent le prêt pair à pair (P2P), les 

transactions réalisées via la technologie du Block Chain, les systèmes de paiements mobiles, 

ainsi que de nouveaux systèmes de conseil et de négociations numériques (Philippon (2016)). 

La FinTech a deux particularités : elle s’appuie non seulement sur la maîtrise du numérique, 

mais place surtout le client au cœur de ses modèles en cherchant à répondre à ses nouveaux 

besoins (Bourjij Saïd, 2016). 

  

Les FinTechs se multiplient sur tous les continents en identifiant les besoins mal 

desservis ou en cherchant de nouveaux marchés liés à de nouveaux besoins. Selon le ‘’Global  

FinTech Report 2016‘’publié par PWC (Price Waterhouse Coopers), l’investissement cumulé 

des FinTechs à l’échelle mondiale pourrait dépasser 150 milliards de dollars US au cours des 

trois à cinq prochaines années. L’observation du paysage actuel montre que les FinTechs ne se 

déclinent pas de la même manière sur tous les continents. Dans les pays du nord, le 

développement des FinTechs se fait surtout autour de la compétence bancaire et financière, la 

technologie venant ensuite s’y greffer. Par contre dans les pays du Sud, les FinTechs sont 

majoritairement basées sur des compétences technologiques, et tendent à résoudre les 

problèmes sociétaux tels que l’accès aux services financiers pour les groupes ruraux et les 

communautés défavorisées (Vichitkulwongsa (2016)). A titre d’exemple on peut citer M-Pesa, 

un système de transfert d’argent basé sur le téléphone mobile au Kenya. Il génère de nombreux 

avantages sociaux en permettant la bancarisation de personnes pauvres éloignées des centres 

urbains et du système bancaire traditionnel. 

 

 Les travaux d’Omar Mohout (2016) sur le financement des scale-ups montrent que le 

secteur des FinTechs représente à présent l’industrie la plus financée en Europe en termes 

d’investissements dans le capital à risque. Bien que les niveaux de financement du capital à 

risque dans le secteur des FinTechs aient un peu diminué ces dernières années cela ressort du 

seul fait que d'autres formes de financement commencent à gagner du terrain. Le secteur des 

FinTech devient nécessairement un secteur clé de développement économique. 

L’écosystème FinTech est d’une importance capitale dans la mesure où le succès de la FinTech 

ne dépend pas uniquement des actions d’une seule entreprise isolée, mais il appelle à la 
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coordination des actions collectives de différentes entités majeures (Diemers et al. (2015)). Par 

ailleurs, l’écosystème a favorisé le développement des FinTechs dans certaines villes puisque 

les start-ups ont atteint un niveau de maturité avancée. La FinTech est en train de devenir un 

concurrent clé pour les villes et, globalement, chaque pays accorde plus d'attention. 

  

 D’abord, Verbeke W. (2018), responsable mondial de l’innovation chez Euroclear, 

résume la place prépondérante qu’occupe la Belgique en ces termes: « ce n’est pas un hasard si 

des organisations telles que SWIFT et MasterCard ont installé leurs activités en Belgique. La 

Belgique, avec sa position centrale en Europe, sa taille relativement petite et son pool 

d'employés talentueux et multilingues lui confère une position tout à fait unique en Europe ». 

Ensuite, Vandenreydt F. (2018), président exécutif de B-Hive, une plateforme européenne 

FinTech d'innovation collaborative qui réunit les principales banques, les assureurs et les 

acteurs de l'infrastructure de marché «  […] reconnaît la présence évidente des institutions 

européennes à Bruxelles. Il déclare qu’il est important de positionner Bruxelles sur la carte en 

tant que en tant que passerelle intelligente vers l'Europe grâce à son emplacement centralisé et 

à la bonne gouvernance qui soutient la croissance des startups».  

Partant, vu la position mondiale qu’occupe Bruxelles dans le monde des finances, il s’impose 

de tirer parti des opportunités offertes par la transformation numérique pour le secteur des 

services financiers. Bruxelles ne pourrait plus être en marge du développement de l’innovation 

FinTech. 

 

D’une part, face à la montée en puissance de ces villes FinTechs, il serait intéressant de 

mettre en évidence les facteurs favorisant l’essor de leurs écosystèmes FinTechs et d’autre part, 

de voir les possibilités d’application à Bruxelles. A titre illustratif, l’étude menée par Mohout 

(2016) révèle les six villes les plus avancées dans le domaine FinTech. Il s’agit de Londres, 

Dublin, Berlin, Paris, Stockholm et Tel-Aviv. Ensuite, le rapport annuel le rapport annuel 

"FinTech 100 2017" publié par KPMG et H2 Ventures classifie les pays pionniers en la matière 

à l’instar du Royaume uni, la France, l’Allemagne, l’Irlande, la Suède et l’Israël. Puis en 2018, 

Le rapport issu des observations dans le monde de plus de septante villes sélectionne le TOP30 

des villes considérées comme des hubs mondiaux ou régionaux de Fintech, publié dans le 

rapport “2018 – The Future of Finance is Emerging : New Hub, new Landscape - Global Fintech 

Hub report”, confirme cette même tendance. Le tableau ci-contre (tableau 1) présente le 

classement général européen des hubs FinTech. Il important de faire remarquer qu’il n’existe 

pas des classements similaires non commerciaux et bien que classement puisse revêtir d’un 

caractère non scientifique. En revanche les villes pionnières en FinTech issues de ce classement 

correspondent aux mêmes villes révélées par les travaux de Mohout (2016). 

 

La question de recherche de ce mémoire peut être formulée comme suit: "Comment 

accélérer l’essor de l’Ecosystème FinTech à Bruxelles?" Cette question majeure pourrait être 

subdivisée en trois sous-questions suivantes :  

1. Quels sont les facteurs favorables à une FinTech? 

2. Quels sont parmi les facteurs favorables ceux qui peuvent être mis en œuvre pour 

renforcer l’écosystème de Bruxelles ?  

3. Ces facteurs sont-ils influençables ? Si oui est-ce possible de l’influencer et l’adapter à 

l’écosystème de Bruxelles ? 

 

Pour répondre à ces questions d’abord une analyse des écosystèmes de ces villes 

pionnières sera effectuée afin d’identifier les facteurs favorables d’une FinTech. Ensuite, il 

reviendrait de déterminer ceux qui applicables à Bruxelles. Ces facteurs constitueront les 

recommandations pouvant dynamiser l’écosystème FinTech de Bruxelles. 
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 Par ailleurs dans cette introduction, la revue de la littérature sur la question de recherche 

ne sera pas couverte, elle fera l’objet de manière plus détaillée dans le chapitre suivant.    

De nos jours, peu d’études ont analysé l’écosystème FinTech dans son intégralité. Les travaux 

de Saraniemi et al. (2016) recommandent d’appréhender l’écosystème FinTech au travers de 

l’écosystème d’innovation et de l’écosystème d’affaires. D’autres chercheurs, à l’instar de Rizzi 

(2016) suggèrent de l’analyser en quatre étapes de maturité qui vont de la déconnection à la 

connection, en passant par l’organisation et la reconnaissance. Quant à Muthukannan et al. 

(2017), ils en proposent trois phases. Il s’agit de la phase d’évaluation, la phase d’accélération 

et la phase de consolidation.  

 

 Il sera fait usage de l’outil "Rainforest Canvas" (Hwang et al. (2015)) pour expliquer 

les mécanismes invisibles qui sous-tendent les écosystèmes d’innovations. Par après, les bases 

des principales caractéristiques concurrentielles des sept écosystèmes FinTechs seront 

présentées afin de dégager les facteurs essentiels devant permettre de dynamiser l’écosystème 

à Bruxelles et le rendre plus efficace. 

  

 Dans le cadre du mémoire, une  revue de la littérature est tout d’abord réalisée. Ensuite 

la deuxième partie est consacrée au cadre conceptuel décrivant le modèle « Rainforest ». Puis 

la méthodologie utilisée est décrite, suivie de l’analyse des écosystèmes FinTechs des six villes 

leaders et Bruxelles. Enfin, une partie du travail se concentre sur l’interprétation des principaux 

résultats et les recommandations applicables à l’écosystème FinTech de Bruxelles. 

 

 
 

Tableau 1 : tableau de classification des villes FinTech basé sur le TOP 30 hubs mondiaux et régionaux 

source : “2018 – The Future of Finance is Emerging : New Hub, new Landscape - Global Fintech Hub 

report” 

  

Ville Pays

Classement 

Général 

Européen

Classement 

Général 

Mondial

Classement de 

l'Industrie 

FinTech

Classement de 

l'Expérience 

Consommateur 

FinTech

Classement des 

Ecosystèmes 

FinTech

Londres UK 1 4 4 8 3

Paris France 2 15 22 25 5

Stockholm Suède 3 17 15 27 10

Tel Aviv Israël 4 21 19 21 21

Berlin Allemagne 5 22 12 16 29

Dublin Irlande 6 28 27 27 23

Zurich Suisse 7 29 29 22 19

Amsterdam Pays-Bas 8 30 30 26 27

Hubs 

Fintech 

mondiaux

Hubs 

Fintech 

régionnaux
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1ère PARTIE  - REVUE DE LA LITTERATURE 
I.1. Contexte général 
  

 Le développement de l’internet, des appareils numériques, et des nouvelles technologies 

a considérablement changé les attentes des clients du secteur financier. L’accès à des services 

financiers intelligents, faciles à utiliser, indépendamment du lieu et de l’heure, et à moindre 

coût, résument les attentes des consommateurs de services financiers. L’émergence des sociétés 

« FinTech » offrent ainsi de nouvelles solutions et des opportunités innovantes en finance. 

  

La « FinTech » signifie « Technologie Financière ». Elle englobe une nouvelle vague 

de sociétés qui changent la façon dont les gens paient, envoient de l’argent, empruntent, prêtent 

et investissent. Elle est reconnue comme l’une des innovations les plus importantes dans le 

secteur financier et évolue rapidement, en partie grâce à l’économie de partage, à une 

réglementation favorable et à la technologie de l’information. Elle désigne aujourd’hui une 

industrie importante en croissance, représentant entre 12 milliards et 197 milliards de dollars 

d’investissement en ce qui concerne les start-ups FinTech. Les travaux effectués par Skan et al. 

(2015) confirment cette tendance. La FinTech promet de remodeler l’industrie financière par la  

réduction les coûts, l’amélioration de la qualité des services financiers et la création d’un 

paysage financier plus diversifié et plus stable ("The FinTech Revolution, 2015").  

 

 La FinTech trouve son origine au début des années 1990 au travers du projet "Financial 

Services Technology Consortium" initié par Citibank pour faciliter les efforts de coopération 

technologique. L’évolution des FinTechs peut se résumer en trois grandes étapes principales :  

 

 1866 – 1967 : FinTech 1.0, symbolise le passage de l’industrie financière de 

l’analogique au digitale ;   

 1967 – 2008 : FinTech 2.0, marque le développement des services financiers digitales 

et leur forte mondialisation. Nous citerons par exemple, l’apparition des premiers ATM 

(automates bancaires) en 1967, ainsi que la création de la société SWIFT (spécialiste 

des systèmes de paiements internationaux) en 1973. 

 2008 – aujourd’hui : FinTech 3.0, met en avant la démocratisation des services 

financiers dans sa globalité.  

 

Ainsi les nouvelles start-ups qu’on dénomme les sociétés « FinTechs » ont commencé à 

offrir des produits et services financiers directement aux entreprises et aux particuliers. FinTech 

3.0 est apparue comme une réaction à la crise financière de 2008 dans les pays occidentaux, 

mais dans les pays en voie de développement (pays d’Asie et d’Afrique) les développements 

récents des FinTechs (nommées FinTech 3.5) ont été motivés par la poursuite du 

développement économique et les inefficacités du système financier existant. Le 

développement FinTech en Asie et en Afrique n’est donc pas un paradigme post-crise, mais 

une combinaison de forces entrepreneuriales et réglementaires pour résoudre les problèmes 

sociétaux et de développement économique. 

   

L’évolution technologique offre aux FinTech la possibilité de créer des concepts 

novateurs et attrayants dans le domaine de la finance digitale.  La « Finance Digitale » décrit la 

digitalisation de l’industrie financière en général. Elle englobe tous les produits, les services 

électroniques, les applications du secteur financier. Les études de Lee P. (2015a) montrent que 

les entreprises FinTech ont de nouveaux modèles d’affaires qui promettent plus de flexibilité, 

de sécurité, d’efficacité et d’opportunités que les services traditionnels financiers déjà établis. 
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Basé sur la catégorisation des innovations de Christensen C. (1997), Lee S. (2015b) différencie 

la « FinTech durable » de la « FinTech perturbatrice ». En effet la « FinTech durable » fait 

appel à des fournisseurs de services établis qui essayent de protéger leurs positions de marché 

par l’utilisation de la technologie de l’information alors que la « FinTech perturbatrice » 

représente les start-ups qui défient ces fournisseurs de services établis en offrant des produits 

et services novateurs.  

  

Les études récentes de Gomber et al. (2017) tendent à structurer la finance digitale en 

trois dimensions centrales : (i) les fonctions métiers de la finance ou les modèles d’affaires (par 

exemple le paiement, la gestion des patrimoines, le prêt, le crowdfunding, etc.) ; (ii) les 

technologies pertinentes et les concepts technologiques (par exemple le Big data, le Block 

Chain, technologie Pair à Pair ou P2P, etc.) ; et (iii) les institutions fournissant des solutions de 

finance (comme les start-ups FinTech, les Banques, etc.). De cette structuration le concept du 

« Cube de la finance digitale » est dérivé. Il permet d’organiser la recherche universitaire 

existante dans le domaine de la finance digitale, d’identifier les interconnections entre les trois 

dimensions et aussi révéler les lacunes présentes dans la recherche actuelle. La figure ci-dessous 

(Figure 1)  donne un aperçu succinct de ce cube qui sera utilisé dans ce travail. La conclusion 

de ce travail de recherche fait remarquer qu’il y a toujours autant de confusion autour de ce 

qu’est vraiment la FinTech. La recherche académique n’a pas encore réussi à combler les 

lacunes actuelles en matière de connaissances sur la FinTech et la manière dont cette dernière 

va changer les services financiers dans le futur.   

 

Les technologies de la finance digitale et les concepts technologiques permettent de 

créer les fonctions métiers (ou modèles d’affaires) et ses fonctions métiers sont assurées ou 

distribuées par les institutions du domaine de la finance digitale. Les trois dimensions du Cube 

de la finance digitale sont disposées de manière orthogonale l’une par rapport à l’autre, de telle 

sorte que chaque zone à l’intérieur du cube puisse être décrite par certaines propriétés des trois 

dimensions. Chacune des zones à l’intérieur du cube, c’est-à-dire des sous-cubes plus petits 

font référence à une combinaison spécifique d’une fonction métier, d’une technologie 

spécifique et d’un type spécifique d’institution. Tous les sous-cubes ne sont ni étudiés, ni 

abordés par les praticiens de l’industrie financière.  

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 1 : Cube de la finance digitale et ses dimensions   

  source : Gomber et al. (2017) 
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 La première dimension du Cube de la finance digitale couvre les fonctions métiers 

(décrites dans le paragraphe suivant) et prend en compte : (1) le financement digital, (2) 

l’investissement digital, (3) l’argent digital, (4) le payement digital, (5) l’assurance digitale, et 

(6) le conseil financier digital. La deuxième dimension du Cube de la finance digitale englobe 

les technologies de la finance digitale et les concepts technologiques qui offrent la possibilité 

de créer les fonctions métiers de la première dimension. A l’heure actuelle ces technologies et 

concepts clés sont : (1) le block Chain, (2) les réseaux sociaux, (3) le NFC, communication en 

champ proche, (4) la technologie P2P Peer-to-Peer, (5) le Big Data, et (6) les autres outils 

comme les appareils mobiles, les interfaces utilisateurs intuitives et les technologies de sécurité. 

La troisième dimension du Cube de la finance digitale représente les institutions de la finance 

digitale. Ces institutions englobent à la fois les sociétés FinTechs ainsi que les fournisseurs 

traditionnels du secteur finances comme les banques par exemple.  

 

 Une description de ces fonctions métiers qui sont prises en compte au travers du cube 

de la finance semble être nécessaire. Nous avons :  

 

1. Le financement digital    

Traditionnellement, les banques sont les fournisseurs de ressources financières pour les 

particuliers ou les entreprises. Les autres sources de capital pour les entreprises et les 

start-ups sont, par exemple, le capital-risque, le financement providentiel et les 

programmes de financement public (Klöhn L. et Hornuf L. (2012)). Le financement 

digital permet aux individus, aux entreprises et aux start-ups de devenir indépendants de 

ces méthodes traditionnelles en utilisant Internet pour obtenir le financement nécessaire. 

Le financement digital englobe tous les types numériques de mise à disposition de capital 

financier. Aujourd'hui, diverses plateformes proposent des services digitalisés dans les 

domaines de l'affacturage, de la facturation, du leasing et du crowdfunding. Le terme 

«Financement digital ou numérique» ne doit pas être confondu avec le terme «Finance 

digitale». Alors que le premier se concentre explicitement sur les aspects de financement, 

ce dernier est le terme super ordonné embrassant toutes les fonctions de l'entreprise,  y 

compris le financement. 

 

2. L’investissement digital 

Les investissements digitaux ou numériques aident les particuliers ou les institutions à 

prendre des décisions d'investissement et à organiser eux-mêmes les opérations 

d'investissement nécessaires en utilisant les dispositifs et les technologies respectifs. Les 

investissements digitaux comprennent le trading mobile, le trading social, le courtage en 

ligne et le trading en ligne dans le domaine B2C, ainsi que le trading algorithmique et à 

haute fréquence dans le contexte B2B. 

 
3. L’argent digital 

Les termes, monnaie digitale, monnaie virtuelle, monnaie électronique et crypto-monnaie 

décrivent un type de monnaie qui remplit (plus ou moins) toutes les fonctions typiques de 

la monnaie mais n'existe que par voie électronique et est principalement utilisé sur 

Internet. Cette monnaie digitale constitue un moyen d'échange, d'unité de compte et de 

réserve de valeur mais, contrairement à la monnaie traditionnelle, elle n'existe que 

numériquement (Dodgson et al. (2015)). Dans ce qui suit, nous nous référons à l’argent 

digital dans le contexte des monnaies digitales nouvellement établies, tandis que le 

payement digital fait référence aux paiements électroniques utilisant les monnaies 

traditionnelles qui sont émises et réglementées par les banques centrales. 
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4. Le paiement digital  

« Hartmann M. (2006) définit le paiement digital comme «tous les paiements initiés, 

traités et reçus électroniquement». La demande de paiement digital a émergé en raison de 

l'essor des boutiques en ligne. Les premières solutions de paiement digital, par exemple 

les services bancaires en ligne, sont fortement inspirées du transfert bancaire établi sur le 

compte. Depuis lors, il existe des solutions innovantes et faciles à utiliser qui répondent 

mieux aux besoins des commerçants et des clients (Dahlberg T. et al. (2008)). Le 

processus de paiements digitaux couvre le transfert d'une certaine somme d'argent du 

payeur au bénéficiaire au moyen d'un mécanisme de paiement électronique indépendant 

du lieu (Lim A. 2008, Weir C. S. et al. (2006)). 

 

5. Le conseil financier digital   

Un nouveau développement dans le domaine des conseils financiers est celui des 

algorithmes qui fournissent des propositions d'investissement sans intervention humaine 

ou minimale sur la base de paramètres prédéfinis concernant les objectifs 

d'investissement, les antécédents financiers et l'aversion pour le risque. Ces robot-

conseillers se concentrent actuellement sur la gestion de portefeuille et les stratégies 

d'investissement basées sur des théories établies comme la théorie moderne du 

portefeuille et des classes d'actifs limitées comme les actions ou les fonds négociés en 

bourse. Ils ne sont pas pour la plupart du temps, conçus pour prendre en compte les aspects 

plus personnels des investissements financiers, tels que les situations immobilières ou les 

situations fiscales individuelles. Les gestionnaires automatisés de patrimoines (robo-

advisors) qui offrent des conseils financiers pour une fraction du prix d’un conseiller en 

agence, constituent l’un des modèles d’affaires les plus populaires en matière de gestion 

financière. 

 

6. L’assurance digitale  

Arumugam M. et Cusick K. (2008) ont déjà supposé que le concept peer-to-peer pourrait 

s'étendre au marché de l'assurance, permettant l’assurance digitale. Ils considèrent qu'il 

est probable que les personnes qui cherchent une assurance alliée avec des membres de 

la famille et des amis au lieu de se tourner vers les compagnies d'assurance. Les FinTechs 

travaillent pour permettre une relation plus directe entre l’assureur et le client. Ils utilisent 

l’analyse des données pour calculer et faire correspondre le risque et, à mesure que le 

pool de clients potentiels s’élargit, d’autres produits sont proposés aux clients pour 

répondre à leurs besoins. 

 

Cependant, ce ne sont pas seulement les sociétés FinTechs qui pilotent les changements 

dans la finance digitale, les banques ont aussi lancé des initiatives pour adopter ces nouvelles 

technologies et rendent aussi leurs fonctions métiers tout aussi innovantes et attrayantes. A 

l’instar du nouveau type de service offert par la banque BNP Paribas Fortis « be.Connected » 

donnant la possibilité à sa clientèle d’avoir accès à leurs services de manière digitale 24h/24h. 

Le concept du Cube de la finance explique clairement le concept de la FinTech. 

  

Pour comprendre la dynamique compétitive et collaborative de l’innovation FinTech, il 

faut d’abord analyser l’écosystème FinTech. Une vision plus large de cette innovation à 

l’échelle de l’écosystème est primordiale car le succès de la FinTech ne dépend pas des actions 

d’une seule entreprise mais des actions collectives de différentes entités composantes de 

l’écosystème (Diemers et al. (2015)). Le chapitre suivant expliquera de manière succincte la 

notion d’écosystème FinTech. 
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I.2. Ecosystème FinTech 
  

 Depuis le début des années 2000, les universitaires et les praticiens utilisent largement 

le terme « écosystème ». Certains chercheurs doutent de l’ajout du préfixe "éco" à "système". 

Ils se demandent s’il est justifié et s’il apporte quelque chose de substantiel ou pas (Oh et al. 

(2016)). Il reste toujours jusqu’à ce jour autant d’ambiguïtés autour du concept d’écosystème.  

 

 Premièrement, les termes écosystèmes et réseaux ont été utilisés de façon diverse dans 

la littérature par certains auteurs comme ce fut le cas de Chesbrough (2007). Dans "Service 

Dominant Logic", qui concentre l’attention de la recherche sur le concept de « co-création de 

valeur » (Vargo et al. (2008 et 2012)), le réseau est considéré comme une composante de 

l’écosystème où le centre d’attention est la nature systémique des relations (Akaka et al. (2013) 

et Mele et al. (2014)). Deuxièmement, de nombreux mots définissent davantage l’écosystème, 

par exemple écosystème industriel, écosystème d’innovation, écosystème entrepreneurial, etc. 

(Smorodinskaya et al. (2017)). Pourtant, certains éléments communs peuvent être trouvés pour 

les définir. Ceux-ci comprennent les acteurs et les communautés, les interconnexions, les 

réseaux de relations complexes, les ressources telles que les talents, l’information et le 

financement ; tout l’ensemble guidé par une vision partagée (Russel et al. (2015), et des 

intentions (Taillard et al. (2016) qui sont ensuite combinées de manière unique (Valkokari 

(2015)). 

   

 L’émergence des écosystèmes FinTech est l’un des développements les plus importants 

dans l’industrie financière actuellement, car ces écosystèmes bouleversent fondamentalement 

les grandes institutions financières (Charleston (2015)). Les travaux d’In Lee et al. (2017)) 

identifient cinq éléments de l’écosystème FinTech qui sont représentés dans la figure suivante 

(Figure 2). 

 
  Figure 2 : Cinq éléments de l’écosystème FinTech   

   source : In Lee et al. (2017) 
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Les cinq éléments de l’écosystème FinTech sont : 

 

1. Les start-ups FinTech : qui représentent des entreprises menant des innovations 

majeures dans le domaine du paiement, de la gestion de patrimoine, du crowdfunding, du 

marché des capitaux, de l’assurance, etc. en réduisant  leurs coûts d’exploitation et en 

offrant des services plus personnalisées que les entreprises financières traditionnelles. 

2. Les développeurs de technologie : quant à eux fournissent des plateformes numériques 

pour les start-ups FinTech, l’analyse des données volumineuses (Big Data), la création de 

nuage (cloud-computing), l’intelligence artificielle, les services mobiles, etc. Ils créent un 

environnement favorable permettant aux start-ups FinTech de lancer rapidement des 

services innovants.  

3. Les gouvernements : qui depuis la crise financière tentent d’offrir un environnement 

réglementaire favorable aux FinTechs par exemple par l’octroi des licences de services 

financiers, l’assouplissement des exigences de capital pour encourager les entreprises 

FinTechs dans l’innovation financière et la compétitivité financière mondiale. 

4. Les clients : constituent la source de revenus pour les entreprises FinTechs. Les 

particuliers et les PME représentent les principales sources de revenus. 

5. Les institutions financières traditionnelles : sont également une force motrice 

importante dans l’écosystème FinTech. Face au pouvoir perturbateur des FinTechs, elles 

ont réévalué leurs modèles d’affaires et développé des stratégies nouvelles pour adopter 

l’innovation FinTech. 

 

  Certains praticiens expliquent le développement de l’écosystème par une classification en 

quatre étapes suivant son étape de maturité : déconnecté, connecté, organisé et reconnu (Rizzi 

(2016)). Les quatre étapes sont : 

 

1. Dans l’écosystème FinTech déconnecté : le discours autour de la FinTech aurait juste 

commencé sous forme de rencontres informelles et de rassemblement d’entreprises 

intéressées. Il n’y a cependant aucune plateforme dédiée pour avoir une discussion 

formelle sur la technologie et les ressources nécessaires pour sa mise en œuvre. 

2. Dans l’écosystème FinTech connecté : les initiatives FinTech isolés commenceraient à 

émerger. Des évènements et des conférences pour échanger des idées avec des experts du 

monde entier se mettront en place, mais il y aurait un manque de capitaux pour financer 

ces initiatives.   

3. Dans l’écosystème FinTech organisé : un sentiment de partage et de collaboration entre 

les entreprises serait favorisé par un catalyseur FinTech local, généralement par un 

organisme gouvernemental. Une compréhension de la façon dont la valeur est créée en 

engageant avec des investisseurs, des entreprises technologiques et des innovateurs du 

monde entier serait également établie. 

4. Dans l’écosystème FinTech reconnu : l’écosystème est mature, stable et dispose du capital 

requis pour s’imposer sur le marché financier mondial. 

 

D’autres études comme celui de Muthukannan et al. (2017), suggèrent que le développement 

de l’écosystème est un processus qui traverse au moins trois phases : une phase d’évaluation, 

une phase d’accélération et une phase de consolidation (voir Figure 3) ci-dessous. Chacune de 

ces phases implique la participation de différentes entités de l’écosystème et associé à un stade 

particulier de la maturité de l’écosystème FinTech. La transition entre les phases est facilitée et 

entravée par un certain nombre de facteurs de développement.  
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        Les technologies de la finance digitale et les concepts technologiques permettent de 

créer les modèles d’affaires qui sont distribuées par les institutions du secteur financier. Les 

start-ups FinTechs se mettent en concurrence avec les fournisseurs traditionnels du secteur 

financier en proposant sur le marché des modèles d’affaires intéressants et innovants. Ces 

modèles d’affaires feront l’objet de discussion dans le chapitre suivant. 

  

 

 

Figure 3 : Processus de développement de l’écosystème FinTech   

source : Muthukannan et al. (2017) 

 

I.3. Business Model 

I.3.1. Principes LASIC 

  

 Dans ce secteur en évolution rapide où les réglementations changent constamment et où 

les externalités de réseaux jouent un rôle important, de nombreux facteurs contribuent au succès 

d’une entreprise FinTech. D’après les études de Lee D. et al. (2015) sur l’émergence des 

FinTechs, ces facteurs clés de succès sont décrits dans un principe qu’il nomme « principes 

LASIC ». Le principe LASIC « définit cinq attributs importants des modèles d’affaires qui 

peuvent exploiter avec succès la technologie financière pour atteindre l’objectif de créer une 

entreprise sociale durable pour l’inclusion financière ».  

  

Les cinq attributs sont : 

 

1. Low profit (faible marge bénéficiaire) : les clients veulent payer le moins cher que 

possible les services offerts. La stratégie adoptée au travers d’une faible marge 

bénéficiaire permet d’atteindre la rentabilité par une forte demande (beaucoup de clients). 

 

2. Asset light (modèle d’affaire léger) : les modèles d’affaires légers peuvent être innovants 

et évolutifs mais pas chers afin de diminuer les coûts (par l’utilisation de l’infrastructure 

existante), ce qui renforce le premier principe de « marge bénéficiaire faible ». 
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3. Scalable (évolutivité) : toute entreprise FinTech doit être évolutive afin de tirer 

pleinement parti des externalités de réseaux créés. 

 

4. Innovative (innovant) : la réussite des FinTechs passe nécessairement par l’innovation de 

leurs produits et  de leurs opérations. 

 

5. Compliance easy (conformité facile) : une conformité moins contraignantes favorise 

l’innovation et exige moins de capital pour rentrer sur le marché. Elle permet de consacrer 

une parte importante des ressources disponibles à l’innovation. 

 

Bien que les principes LASIC soient des conditions nécessaires au succès d’une entreprise 

FinTech, ils ne sont pas des conditions suffisantes. 

 

I.3.2. Modèles d’affaires 

 

 Le système financier est en pleine perturbation. Les concurrents innovants opérant sur 

des modèles d’affaires simples et offrant de nouveaux services alternatifs entrent dans le 

marché, avec des marges bénéficiaires brutes faibles et une demande latente très élevée. Les 

institutions financières traditionnelles conservent des marges robustes, mais cela dépend 

davantage de la protection réglementaire que de la valeur réelle qu’elles créent. L’évolution de 

la finance digitale par le biais de l’émergence des FinTechs fait qu’on assiste actuellement à 

des changements dans les modèles d’affaires. Par le passé, les entreprises présentant des 

caractéristiques suivantes : marge élevée, barrière à l’entrée, aucune perturbation de la 

technologie ; étaient des destinations attrayantes pour le capital. Maintenant les entreprises qui 

attirent les capitaux sont innovantes, ont de faibles marges, une faible barrière d’entrée, un 

potentiel d’évolutivité. Ces perturbateurs proviendraient d’entreprises qui présentent les 

caractéristiques LASIC. On est passé des modèles d’affaires avec une marge élevée à des 

modèles à la marge faible. 

    

I.4. Défis des FinTechs  
 

 L’innovation FinTech a la capacité de secouer tout le paysage financier dans les années 

à venir. Comme toute innovation disruptive, le pouvoir perturbateur de l’innovation FinTech se 

manifestera clairement au fur et à mesure que le marché évoluera. Les start-ups FinTechs et les 

institutions financières traditionnelles seront confrontées à des défis majeurs en termes de 

gestion des investissements, de gestion des clients, de règlementation, d’intégrations 

technologiques, de sécurité et confidentialité et de gestion de risque. 

  

  Les travaux de "Centric Digital" sur l’écosystème FinTech démontre que l’un des plus 

grands défis de la FinTech est le financement. Du point de vue de démarrage, l’accès au 

financement peut être difficile pour une nouvelle entreprise. Beaucoup de jeunes entreprises 

doivent se tourner vers les incubateurs d’entreprises, qui parfois ne sont pas d’accord avec les 

idées des inventeurs. La disponibilité de la main d’œuvre qualifiée, de l’expertise et des talents 

constitue également un problème. Il n’y a pas beaucoup de gens qui comprennent les marchés 

financiers et comment créer des solutions technologiques qui seront effectivement adoptées. 

Les solutions numériques sont si répandues que la création d’une proposition de valeur unique 

peut représenter autant de défi que le développement de la technologie financière elle-même. 

La FinTech est confrontée aussi à des problèmes de sécurité. Les entreprises doivent être en 

mesure de garder les transactions privées et de garantir que leurs systèmes ne seront pas 

compromis. Certains règlements gouvernementaux peuvent exister et encadrer cela. Enfin, les 
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entreprises FinTechs sont confrontées au défi de la « technologie » elle-même. Les nouveaux 

périphériques sont plus intelligents, plus rapides et plus sûrs, mais ils ne fonctionnent que si les 

programmes sont écrits pour utiliser ces fonctionnalités. 

 

I.5. FinTechs vs Banques 
 

 Le comité de Bâle sur le contrôle bancaire définit la « FinTech » comme « une 

innovation financière techniquement capable qui pourrait déboucher sur de nouveaux modèles, 

applications, processus ou produits ayant un effet matériel sur les marchés financiers et les 

institutions financières…. ». Face à l’émergence des start-ups FinTechs et de leurs impacts sur 

les banques, la question qui semble toujours d’actualité est de savoir si les « FinTechs » sont 

des perturbateurs ou plutôt des compléments aux banques ? 

 Les FinTechs sont souvent considérés comme une force perturbatrice qui constitue une 

menace pour les acteurs du marché en place, mais cela ne doit pas forcément être le cas. Dans 

ce contexte, une étude du "World Economic Forum, 2017" a conclu que, bien que « les FinTechs 

aient sensiblement changé la base de la concurrence dans les services financiers, elles n’ont pas 

encore changé de manière significative le paysage concurrentiel. Elles jouent un rôle important 

dans la définition du rythme et de la direction de l’innovation dans l’ensemble du secteur, mais 

elles ont du mal à surmonter les avantages des grandes institutions financières ». L’échec à 

vraiment perturber est motivé par deux raisons. Premièrement, il s’est avéré difficile de briser 

l’hégémonie des institutions financières traditionnelles, car les consommateurs n’ont pas la 

volonté de se détourner complètement de ces institutions de confiance. Deuxièmement, les 

FinTechs n’ont pas réussi à atteindre la maturité suffisante pour concurrencer les écosystèmes 

et les infrastructures traditionnels. 

  

  Le leadership de la plupart des banques est de plus en plus désireux d’explorer des 

moyens de devenir plus innovants et un montant croissant de l’investissement est alloué à 

l’innovation. Certaines banques ont mis en place des équipes d’innovation souvent dirigées par 

des « perturbateurs » non bancaires issus d’autres industries plus innovants. D’autres banques 

ont établi des partenariats avec des accélérateurs d’entreprises et des pépinières d’entreprises 

qui choisissent des start-ups FinTechs prometteuses pour encadrer, financer et même établir des 

partenariats avec les banques.  

 

 Durant les trois dernières années plusieurs collaborations entre banques et FinTechs ont 

émergé comme par exemple le cas de Wirecard Bank avec Holvi et Number 26, Royal Bank of 

Scotland avec Funding Circle, etc. Les collaborations entre les entreprises FinTechs et les 

banques peuvent prendre différentes formes.  

  

 Certaines entreprises FinTechs sont liées à des services qui ne peuvent être offerts que 

par ceux qui détiennent la licence bancaire. Par conséquent, ils doivent soit demander eux-

mêmes la licence, soit conclure un partenariat stratégique avec une banque. D’autres FinTechs 

se concentrent sur les partenariats bancaires afin d’élargir leur base de clientèle et en même 

temps d’enrichir l’offre de produits et des services de la banque concernée (par exemple, 

Lending Club et Union Bank aux Etats-Unis).  

  

 Bien que les FinTechs soient généralement considérées comme disruptives, on constate 

souvent qu’elles commencent à établir des partenariats avec les institutions traditionnelles pour 

créer un écosystème qui leur permettent de mieux répondre aux besoins des clients et surtout 

de combler le fossé entre les services offerts auparavant par les banques traditionnelles et les 

demandes réelles des clients. 
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  A ce jour, seuls quelques travaux de recherche ont examiné l’innovation FinTech et son 

écosystème. La FinTech est présentée comme une innovation perturbatrice, capable d’ébranler 

les marchés financiers traditionnels. La FinTech s’appuie sur la maîtrise du numérique, mais 

surtout, elle place le client au cœur de ses modèles d’affaires en cherchant à répondre à ses 

nouveaux usages. Ses facteurs de succès sont décrits par les caractéristiques LASIC, faisant 

passer des modèles d’affaires avec une marge élevée à des modèles d’affaires à marge faible. 

Le succès de la FinTech ne dépendant pas des actions d’une seule entreprise isolément, une 

vision plus large au niveau de l’écosystème FinTech était nécessaire.   

  

 L’écosystème FinTech définit à la fois comme écosystème d’innovant et écosystème 

d’affaire, est l’œuvre de la coordination dynamique de cinq éléments : les start-ups FinTechs, 

les développeurs de technologie, les gouvernements, les clients et institutions financières 

traditionnelles.  

  

 Le développement de l’écosystème FinTech suit généralement trois phases (évaluation, 

accélération et consolidation) et chaque processus de développement pouvant être associé à un 

degré de maturité donné.  

  

 La question de recherche "Comment accélérer l’essor de l’écosystème à Bruxelles" a 

d’abord pour objectif d’identifier les facteurs favorables et bloquants au développement d’une 

écosystème FinTech en analysant les principales caractéristiques des écosystèmes d’innovation 

des six villes pionnières FinTech. Ensuite fera ressortir leurs facteurs clés de développement 

des FinTechs qui sont applicables à l’écosystème de Bruxelles. Un résumé de ces facteurs 

constituerait des recommandations transposables dans des écosystèmes d’autres villes 

émergentes afin de les rendre plus compétitifs et efficaces.  
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2ème PARTIE - CADRE CONCEPTUEL : « Rainforest model » 
 

II.1. Le modèle « Rainforest » 

II.1.1  Qu’est-ce-que la « Rainforest » ? 

 

    La « Rainforest » est une métaphore utilisée par Victor Hwang et Greg Horowitt dans 

le livre intitulé : ‘’ La Rainforest, le secret pour la construction de la prochaine Silicon Valley’’, 

pour décrire les écosystèmes d’innovation. 

Les Rainforests (forêts tropicales) prospèrent en raison de leur diversité.  

Hwang et al. décrivent les écosystèmes d’innovation comme « […] des systèmes biologiques. 

Le talent, les idées et le capital sont les nutriments qui circulent dans ce système biologique. 

Mesurer la vitesse de tels nutriments peut nous fournir des outils permettant de mesurer la santé 

d'un écosystème d'innovation en observant l'activité dynamique dans le temps, plutôt que de 

façon statique […] ». La diversité favoriserait donc la création des idées, des talents, et des 

capitaux. Cette même diversité pourrait être aussi fragile en vertu des barrières sociales 

destructives qui puissent aussi en découler.  

Des entreprises peuvent disposer de toutes les ressources nécessaires pour favoriser 

leurs développements sans toutefois y arriver. L'innovation demeure un mystère qui ne peut pas 

être résolu sans comprendre comment les gens interagissent de manière efficiente pour la 

réussir. Charles Dickens, dans son livre ‘’A Christmas Carol as Parabole for Innovation ‘’ 

disait : « si l'humanité peut résoudre ce mystère de l'innovation et développer des outils pour 

construire davantage de Rainforests, l'avenir peut être un endroit bien plus vaste qu'il ne l'a 

jamais été ». Une excellente technologie ne constitue pas nécessairement un facteur clé de 

réussite d’une entreprise, la Rainforest s’impose. 

Une Rainforest peut être ainsi décrite comme un écosystème humain dans lequel la 

créativité humaine, le sens des affaires, les découvertes scientifiques, les capitaux 

d'investissement et d'autres éléments sont mis ensemble pour favoriser des entreprises 

performantes et innovantes. A mesure que la croissance des Rainforests s’accéléra, des groupes 

ultra performants et innovants émergeront comme ce fut le cas de la Silicon Valley. 

La recette du Rainforest (Rainforest Recipe) trouve donc son essence dans les individus ainsi 

que dans les interactions existant entre eux.  
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Figure 4: La Recette Rainforest 

Source: Victor Hwang et Greg Horowitt. The Rainforest. The secret to Building the Next Silicon 

Valley(2012) 

 

  La partie gauche de la recette représente le Hardware (matériel) d’une Rainforest. Il 

représente l’équivalent des « commandements » traditionnels de l’innovation. Ces 

commandements à eux seuls ne suffisent pas pour que l’innovation se développe. C’est 

pourquoi les auteurs ont élaboré les quatre piliers du Hardware 4P’s (Personne/Education – 

Professionnels/Experts – Physique/Infrastructure – Politique/Réglementation) représentant les 

conditions préalables de base d’une Rainforest. 

La partie droite représente le Software (logiciel) d’une Rainforest. Les Keystones 

représentent les clés de voûte de la « culture Rainforest ». Les cinq piliers (Diversité – 

Motivations extra-rationnelles – Confiance sociale générale- Règles du Rainforest – 

Interprétation des règles) sont censés permettre la réduction des obstacles pouvant empêcher la 

réalisation d’une bonne culture au sein d’une Rainforest. Une Rainforest deviendra plus 

dynamisme grâce à l'innovation, à des clés de voûte appropriées et à un code pouvant être suivi 

par divers groupes engagés. 

 

II.1.2  Les règles d’or de la Rainforest 

 

  Elles décrivent le concept de culture dans un écosystème d’innovation. Chad Renando 

(2017) pose une série de questions pour nous aider à appréhender ce concept afin d’optimaliser 

le fonctionnement d’une organisation. Dans cette perspective, il s’interroge sur un certain 

nombre de question à savoir : « […] Qu’est-ce qui fait alors fonctionner un écosystème de 

startups?  Comment les pôles d'innovation déconnectés, les programmes d'accélération, les 

investisseurs providentiels, les agences gouvernementales et les startups travaillent-ils 

ensemble? Pourquoi certains écosystèmes d'innovation avec moins de ressources prospèrent 

tandis que d'autres disposant de plus de ressources rencontrent de difficultés? […] ». 
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Ces différentes questions trouvent leurs réponses dans les différences culturelles, les 

règles sous-jacentes et les croyances qui régissent le comportement de toutes les parties 

prenantes. On observe que les institutions traditionnelles sont bâties sur les règles et les 

conventions mises en place pour atténuer les risques, assurer la conformité et assurer la 

durabilité des entreprises établies. En ce qui concerne  l’écosystème des start-ups, il repose 

essentiellement sur la recherche du chemin le plus rapide vers le marché, la rupture des 

conventions et la découverte d’avantages concurrentiels durables. 

Les travaux de Hwang V. et al. (2012) montrent une différenciation de différentes règles 

de comportement chez les personnes qui vivent dans des systèmes d’innovation florissants par 

rapport à celles qui ne vivent pas dans de tels systèmes. Ils en déduisent que : « […] les règles 

de comportement qui favorisent l'innovation incluent des concepts humains fondamentaux. 

Ceux-ci sont : la confiance, l'équité et la volonté de rêver. Dès lors quelles règles sociales sous-

tendent l'innovation, et son fonctionnement ? […] ». Ces auteurs associent l’innovation à trois 

tablettes de commandements que sont : 

a) investir dans les éléments de la production économique, appelle à mettre en œuvre les 

capacités humaines et les infrastructures pour rendre une organisation plus 

performantes ; 

b) réduire les barrières artificielles entre les personnes, ce qui appelle à susciter la créativité 

humaine tout en éliminant toutes formes de règles formelles et informelles qui peuvent 

constituer un frein au développement d’une organisation. 

 

Il importe de souligner que les deux précédents commandements ne parviennent pas à 

favoriser le développement de l’innovation. C’est dans cette perspective qu’une troisième 

tablette de commandement a émergé afin de combler les insuffisances constatées. 

 

c) quant à la troisième tablette, elle constitue un ensemble de normes de comportements 

non écrites favorisant la collaboration rapide et la confiance au sein d’un réseau. Cette 

règle décrit parfaitement les sept règles de la Rainforest. 

Ces règles peuvent être schématisées dans le schéma ci-contre (Figure 5) : 
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Figure 5: Sept règles de la Rainforest 

Source : 2012, Victor Hwang et Greg Horowitt. The Rainforest. The secret to Building the Next Silicon 

Valley 

 

II.1.3. Comment construire une Rainforest ? 

 

  La création des Rainforests repose essentiellement sur la mise en place des 

environnements propices favorisant un grand nombre de transactions économiques. A ce titre, 

un modèle de développement linéaire ne donnera vraisemblablement qu’une sortie identique. 

A l’opposé, la Rainforest qui se manifeste par sa dynamique d’innovation est basée sur un 

modèle décentralisé. La question qui se pose est de savoir comment passer d’un modèle à un 

autre. Pour répondre à cette question, Hwang V. et al. (2012) proposent un système de gestion 

dénommé « 3DM – Third Derivate Management ». En effet, la 3DM a pour objectif de 

transformer un système entier en façonnant sa culture. Elle constitue un outil essentiel pour 

diagnostiquer les forces et les faiblesses d’une organisation. Elle permet également d’exploiter 

les forces efficacement en minimisant les faiblesses relevées.  

  Dans sa mise en œuvre, la 3DM appelle d’abord à cartographier un écosystème 

d’innovation dans une région, une communauté, etc. en utilisant le « Rainforest Canvas ». Ce 

dernier fera l’objet du point suivant.  Ensuite, à faire usage de « Rainforest Recipe » (Recette 

Rainforest), qui permettrait de combler les lacunes relevées au sein de l’écosystème.  

 

II.1.4. Le Rainforest Canvas 

 

  Le Rainforest Canvas est un outil développé par Hwang V. et Al. (2012) pour visualiser 

la cartographie de l’écosystème d’une entreprise, d’une organisation, d’une ville, d’une région, 

etc. Il est basé sur le modèle Rainforest, qui provient de la Silicon Valley. Cet outil a permis 

d’expliquer les mécanismes invisibles qui sous-tendent les écosystèmes d’innovation. Le 

Rainforest Canvas souligne le rôle des individus en tant que système biologique vivant. Il ne 

constitue pas un agrégat de composants individuels (Hwang et Horowitt 2012). Le Rainforest 

Canvas est constitué de neuf blocs de construction, qui sont explorés au travers de multiples 



Page 19 | 61 

 

questions. Une version contenant certaines questions pour favoriser la compréhension du 

Canvas Rainforest, ainsi qu’une version vierge pouvant être utilisée comme feuilles de travail 

pratique. 

Le schéma ci-contre illustre le déploiement du Rainforest Canvas. Cette version contient 

certaines questions pouvant faciliter la compréhension de l’outil Rainforest Canvas. 

 

 

 

Figure 6 : Le Canvas Rainforest avec questions pour favoriser sa compréhension reproduite avec l’aide du 

logiciel  tuzzit) 

Source : 2012, Victor Hwang et Greg Horowitt. The Rainforest. The secret to Building the Next Silicon 

Valley 

 

  Les travaux de Hwang V. et al. (2012) ont mis en exergue les mécanismes invisibles 

constituant la base de réflexion des écosystèmes d’innovation à l’instar de la Silicon Valley. 

L’innovation n’est plus considérée comme étant un avantage, mais elle est devenue un facteur 

clé de la croissance économique. La quête de cette croissance incite les organisations à créer 

des systèmes innovants basés sur le modèle de la Silicon Valley. Ainsi donc, la Rainforest n’est 

pas une simple théorie des affaires mais elle se révèle comme étant un nouveau paradigme 

utilisé dans la mise en œuvre des politiques et stratégies organisationnelles. 
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3ème PARTIE – METHODOLOGIE ET RESULTATS 
III.1. Choix et description des méthodes 
 

  Ce travail a pour objectif d’analyser les écosystèmes des six villes pionnières FinTech 

et ensuite d’en extirper les recommandations pouvant accélérer l’essor de l’écosystème FinTech 

à Bruxelles. 

 

  Selon Ann Langley (1997, p.39) « l’étude de processus stratégiques complexes comme 

l’innovation, la formation de la stratégie, l’apprentissage organisationnel, le changement 

stratégique exige le plus souvent une collecte des données qualitatives ». Partant de là, opter 

pour une approche qualitative pour répondre aux objectifs de ce travail semble approprié. 

 

Il existe globalement cinq méthodes communes pour étudier une question de recherche 

qualitative. Ces approches sont : l’ethnographie, la phénoménologie, la recherche narrative, la 

théorie ancrée et les études de cas. Par ailleurs l’approche basée sur les études de cas sera celle 

qui sera d’application dans ce travail. Les études de cas qualitatives sont utilisées pour décrire 

une entité pouvant être une personne, une organisation, une institution, etc. Ils peuvent servir 

aussi de base à la mise en œuvre du développement d’un nouveau service, d’un changement 

organisationnel, ou d’une évaluation d’un programme, et autres. 

 

La mise en œuvre d’une méthode d’étude qualitative nécessite aussi le choix d’une 

technique de collecte de données appropriée. Trois techniques de collecte de données sont 

souvent utilisées dans le cadre d’une recherche qualitative à savoir : les entretiens approfondis 

et groupes de discussion ; l’observation directe ; les documents écrits  et les documentations. 

La technique de collecte des données utilisée dans ce cas de figure sera celle basée sur les 

documents écrits et les documentations. Les documents écrits et les documentations ont 

l'avantage de fournir des informations factuelles qui autrement seraient inaccessibles. Par 

contre, ils peuvent se limiter à être des données subjectives dont la validité pourrait être difficile 

à vérifier. Cette technique de collecte de donnée est l’une des techniques appropriée utilisée 

dans le cas d’une approche basée sur les études de cas. 

 

L’échantillonnage de cas critiques, un type de technique d’échantillonnage ciblé, est le 

type d’échantillonnage qui sera d’application dans notre cadre d’étude. Il est particulièrement 

très intéressant dans le cadre d’une étude avec des ressources limitées, ainsi que celle dans 

laquelle un cas (ou un petit nombre de cas) peut être décisif pour expliquer le phénomène qui 

nous intéresse. Les échantillons sont choisis sur base des critères présélectionnés en fonction 

de la question de recherche. Les villes pionnières FinTech représentent l’échantillon utilisé dans 

ce cas d’étude. 

 

Les travaux de Saraniemi et al.(2015) sur les FinTechs qui ont été analysés en tant qu’ 

écosystème d’innovation et écosystème d’affaires, ont permis de comprendre les 

caractéristiques de ces écosystèmes dans le contexte des technologies financières (FinTech). 

Ces auteurs ont adopté une approche qualitative pour explorer l’écosystème des FinTechs 

Finlandaises, considérées comme étant des FinTechs émergentes. 

 

  Dans le cadre de ce travail, les FinTechs seront analysées en tant qu’écosystème 

d’innovation. Saraniemi et al.(2015) ont analysé les données qualitatives recueillies avec le 

Canvas Rainforest. Le Canvas Rainforest est utilisé comme outil d’identification des 

caractéristiques de l’écosystème d’innovation FinTech en Finlande. Son utilisation est justifiée 

par le fait qu’il explique les mécanismes largement invisibles qui sous-tendent les écosystèmes 
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d’innovation. Ces auteurs ont constaté que les éléments du Canvas Rainforest correspondaient 

aux caractéristiques des écosystèmes d’innovations décrits par Valkokari (2015). Ensuite, ils 

ont produit le tableau ci-contre (tableau 4) dans lequel ils ont mis en correspondance les 

éléments du Canvas Rainforest avec les caractéristiques de l’écosystème d’innovation de 

Valkokari (2015). Puis de ce tableau de correspondance entre les éléments du Canvas Rainforest 

et les caractéristiques des écosystèmes d'innovation selon Valkokari (2015), ils ont pu décrire 

et résumer dans le tableau ci-contre (tableau 5), les caractéristiques de l'écosystème d'innovation 

dans le contexte des technologies financières (FinTech).  

Sur la base d’une analyse documentaire, je ferai usage du Canvas Rainforest et du tableau 5 des 

caractéristiques de l'écosystème d'innovation dans le contexte des technologies financières 

(FinTech) pour analyser l’écosystème d’innovation de chaque ville pionnière, ainsi que de la 

ville de Bruxelles. Ensuite, je ferai ressortir les caractéristiques importantes de l’écosystème 

d’innovation de ces villes pionnières que je comparerai par la suite aux caractéristiques de 

l’écosystème FinTech (écosystème d’innovation) de Bruxelles.  

  Pour une meilleure compréhension du phénomène des FinTechs en tant qu’écosystème 

d’innovation, je me suis inspiré des tableaux illustrés dans les travaux de Saraniemi et al. 

(2016). 

 

Base de référence de l'écosystème: co-création d'innovation     

        

Relations et connectivité: 
Clustering  

1. Parties prenantes   

2. engagement   

  

3. Infrastructure, capacité, communauté 

    

Action et rôles:   4. activités   

Responsables de l'innovation, intermédiaires, organismes de 

financement 

 5. Modèles   

     

        

Logique d'action:  6. Leaders   

Interactions facilitées  7. Cadres   

  
8. Ressources   

9. Culture   
 

Tableau 4: Correspondance entre les éléments du Canvas Rainforest et les caractéristiques des 

écosystèmes d'innovation 

Source : FinTech as business and innovation ecosystems, Saraniemi et al. (2016) 
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Base de référence de l'écosystème: Exploitation Co-création de 

l'innovation 
  

  

        

Relations et connectivité: 
Clustering  

1. Beaucoup d'organisations impliquées. 

2. Importance de la confiance pour la co-création. 

    

3. Numérique et mobile offrant de nouvelles opportunités 

(par exemple, la vitesse) 

        

Action et rôles:                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

Responsables de l'innovation, 

intermédiaires, organismes de 

financement  

4. Personnalisation, intégration, sans faille et facile que 

jamais 

   
 

5. À la recherche de modèles en dehors du secteur 

financier. 

        

        

Logique d'action:  6. La position de leadership est ouverte. 

Interactions facilitées 

 

7. La réglementation est à la fois un avantage et un 

obstacle. 

 8. L'argent n'est pas au cœur. 

      

9. Changements radicaux dans la culture nécessaires. 

Dirigeants. 
 

Tableau 5: Caractéristiques de l'écosystème d'innovation dans le contexte des technologies financières 

Source : FinTech as business and innovation ecosystems, Saraniemi et al. (2016) 

 

 

III.2. Présentation des données 
 

  Dans le cadre de ce mémoire, la technique de collecte de données choisie a été celle 

basée sur les documents internes, des rapports d’activités, des publications, provenant 

principalement des institutions publiques, des organisations mondiales reconnues dans le 

secteur des FinTechs. La crédibilité et la fiabilité des résultats dépendent de la richesse des 

données collectées. Partant, une méthode croisement des données a été utilisée. Cette méthode 

découle de la méthode de triangulation, utilisée pour vérifier l’exactitude des données 

collectées. 

Sur  base de l’analyse documentaire (documents recueillis), le Rainforest Canvas de base 

qui a été enrichi avec une série de questions liée au contexte de FinTech sera utilisé pour 

analyser les écosystèmes d’innovation des villes choisies. 

L’AIF (Academy of Internet Finance) de l’université de Zhejiang (Chine) et la CCAF 

(Cambridge Centre for Alternative Finance) de l’université de Cambridge ont réalisé une étude 

sur le paysage actuel de l’écosystème FinTech ainsi que les tendances émergentes des 

plateformes FinTech mondiales. Cette étude a été effectuée sur septante villes réparties sur six 

différents continents afin d’explorer le développement de leurs industries FinTechs. Les 

conclusions de cette étude sont décrites dans le rapport « 2018, Global FinTech Hub Report – 

The future of finance is Emerging : New Hub, New Landscapes ». D’abord, partant de ce 

rapport, les informations nécessaires concernant les sept villes pionnières Européennes ont été 



Page 23 | 61 

 

collectées. Ensuite, pour chaque ville, une recherche approfondie a été effectuée par le biais des 

différents sites web : de l’autorité financière de contrôle des FinTechs du pays, des grands 

évènements FinTech de la ville, des incubateurs et accélérateurs FinTechs, des entreprises 

Leaders FinTech de la ville, etc. Puis, les informations collectées en utilisant la méthode de 

triangulation (vérification croisée des données selon plusieurs sources) ont consignées dans les 

neuf blocs du Rainforest Canvas pour chaque ville étudiée. 

Les tableaux ci-contre (Tableau 6, 7, 8, 9, 10 ,11, et 12) illustrent les caractéristiques de la 

Rainforest Canvas de chacune des villes étudiées. 
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 Tableau 6: Caractéristiques de la Rainforest de Londres 
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Tableau 7: Caractéristiques de la Rainforest de Paris  
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Tableau 8: Caractéristiques de la Rainforest de Stockholm  
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Tableau 9: Caractéristiques de la Rainforest de Tel Aviv  
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Tableau 10: Caractéristiques de la Rainforest de Berlin  
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Tableau 11: Caractéristiques de la Rainforest de Dublin   
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Tableau 12: Caractéristiques de la Rainforest de Bruxelles   
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III.3. Analyse et présentation des résultats 
 

 La méthode d’identification et de codage des éléments d’informations relevants a été 

adoptée pour analyser les différences et les similitudes entre les échantillons choisis. Elle peut 

être résumée de la manière suivante : 

1. Faire ressortir les informations relevantes se trouvant dans chacune des blocs du 

Rainforest Canvas. 

2. Lister et catégoriser les différents éléments d’informations relevants recueillies  

3. Identifier les catégories ayant des liens entre elles pour en faire des catégories 

principales 

4. Comparer et contraster les différentes catégories 

5. Identifier les facteurs favorables et les facteurs bloquants 

6. Structurer les résultats en conséquence au regard des thèmes et des catégories identifiés. 

 

L’application de cette technique à la Rainforest Canvas de chacune des différentes villes a fait 

ressortir certains aspects qui semblent être communs entre elles. Il ressort de l’analyse des 

tableaux des caractéristiques de la Rainforest des différentes villes (tableau 6 à 12) sept 

« catégories d’informations principales » à savoir : le talent, le capital, la réglementation, les 

incubateurs/accélérateurs, l’entrepreneuriat, la collaboration entre parties prenantes, et la 

localisation. Ces catégories d’informations principales ainsi que leurs caractéristiques sont 

résumées dans le tableau ci-dessous (Tableau 13 : Critères clés d'analyse des Rainforests). Elles 

serviront d’indicateurs clés de comparaison de l’écosystème des différentes villes analysées. 

L’analyse du tableau 13 qui sera l’objet du paragraphe suivant, mettra en lumière les facteurs 

spécifiques et différenciants de chacune des villes. 
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Tableau 13: Critères clés d'analyse des Rainforests  
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Légende Tableau 13: Critères clés d'analyse des Rainforests  
 

 

L’analyse du tableau 13, montre que Londres dispose : d’un socle de talents 

techniques, financiers, entrepreneuriaux hautement qualifiés et diversifiés ; d’innombrable 

sources de financements disponibles avec principalement des investisseurs mondiaux  ; d’un 

environnement réglementaire dédié FinTech, simple et favorable à l’innovation FinTech ainsi 

qu’un soutien assez solide du gouvernement ; d’un environnement financier de premier plan ; 

d’une multitude d’incubateurs et d’accélérateurs locaux et internationaux pour accompagner les 

entreprises FinTechs ; d’une bonne culture entrepreneuriale avec un marché de demande locale 

et exclusivement internationale ; d’une parfaite collaboration entre les parties prenantes ; de 

connexions aériennes sans escale vers presque toutes les destinations. 

Paris regorge : d’un éventail unique de talents compétents ; d’une variété de sources de 

financements disponibles avec des investisseurs locaux et mondiaux ; d’un environnement 

réglementaire dédié FinTech excellent ainsi qu’un soutien assez solide du gouvernement ; d’un 

environnement financier de premier plan ; de divers incubateurs et d’accélérateurs locaux et 

internationaux ; d’une culture entrepreneuriale en pleine évolution avec un marché de demande 

locale et internationale ; d’une excellente collaboration entre les parties prenantes ; de 

connexions de transport vers presque toutes les destinations. 

Stockholm dispose : d’une base importante et solide de talents techniques hautement qualifiés ; 

d’innombrable sources de financements disponibles avec principalement des investisseurs 

mondiaux ; d’un environnement réglementaire dédié FinTech et excellent ainsi qu’un soutien 

assez solide du gouvernement ; d’un des plus grands pôles européens axé sur la communication 

(surnommé la Silicon Valley suédoise) et de la présence des grandes entreprises automobiles et 

textiles ; de divers incubateurs et d’accélérateurs locaux et internationaux ; d’une bonne culture 

entrepreneuriale  avec un marché de demande principalement internationale ; d’une excellente 

collaboration entre les parties prenantes. 
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Tel Aviv dispose : d’un socle de talents techniques compétitifs ; de diverses sources de 

financements disponibles avec principalement des investisseurs mondiaux ; d’un 

environnement réglementaire non dédié FinTech, mais favorable à l’innovation en général, 

ainsi qu’un soutien assez solide du gouvernement ; d’un environnement d’affaire de premier 

plan spécialisé dans l’innovation; de  la présence de 350 centres multinationaux de R&D 

d’entreprises mondiales ;de quelques incubateurs et d’accélérateurs locaux et internationaux 

efficients ; d’une bonne culture entrepreneuriale avec un marché de demande exclusivement 

internationale ; d’une excellente collaboration entre les parties prenantes.  

Berlin regorge : d’un bassin de talents diversifiés et qualifiés du monde entier ; de diverses 

sources de financements disponibles avec principalement d’investisseurs locaux et quelques 

investisseurs mondiaux ;  d’un environnement réglementaire dédié FinTech ainsi qu’un soutien 

assez solide du gouvernement ; d’un environnement financier de premier plan ; d’une multitude 

d’incubateurs et d’accélérateurs locaux et internationaux ; d’une culture entrepreneuriale en 

pleine évolution avec un marché de demande principalement locale ; d’une bonne collaboration 

entre les parties prenantes ; d’une bonne situation géographique (frontière entre l’Europe de 

l’est et l’Europe de l’ouest) et des connexions aériennes vers presque toutes les destinations. 

Dublin dispose: d’une base solide de talents qualifiés, diversifiés et expérimentés issus du 

système éducatif irlandais très performant; de diverses sources de financements disponibles 

avec principalement d’investisseurs locaux et quelques investisseurs mondiaux ; d’un 

environnement réglementaire dédié FinTech ainsi qu’un soutien assez solide du gouvernement ; 

d’un environnement financier et d’affaire de premier plan ; d’une bonne culture 

entrepreneuriale avec un marché de demande principalement internationale ; d’une bonne 

collaboration entre les parties prenantes ; d’une bonne connexion aérienne entre l’Europe et les 

Etats-Unis. 

Bruxelles dispose: d’une base moins importante de talents techniques et compétitifs ; de 

diverses sources de financements disponibles mais très orientés innovation FinTech avec 

principalement d’investisseurs locaux ; d’un environnement réglementaire non dédié FinTech 

et d’un manque de soutien assez solide de la part du gouvernement ;de la présence de presque 

toutes les institutions européennes et d’un environnement financier non négligeable; d’une 

culture entrepreneuriale en évolution avec un marché de demande principalement locale; d’une 

collaboration limitée entre les parties prenantes ; d’une bonne connexion aérienne avec les 

autres pays européens. 

 

Les résultats de l’analyse du tableau 13 montrent : 

 

1. qu’une bonne combinaison des sept « catégories d’informations principales » c’est-à-

dire le talent, le capital, la réglementation, les Incubateurs/Accélérateur, 

l’entrepreneuriat, la collaboration entre parties prenantes et la localisation constituent 

les facteurs clés du développement d’un écosystème FinTech. Néanmoins il faut ajouter 

ces facteurs clés ne sont pas mis en œuvre de la même manière dans les différentes villes 

étudiées. 

 

2. un verdict malheureusement mauvais pour la ville de Bruxelles. 

 

 

La question de recherche : "Comment accélérer l’essor de l’Ecosystème FinTech à Bruxelles?" 

était subdivisée en trois sous-questions suivantes : 

 

1. Quels sont les facteurs favorables à une FinTech? 
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2. Quels sont parmi les facteurs favorables ceux qui peuvent être mis en œuvre pour 

renforcer l’écosystème de Bruxelles ?  

3. Ces facteurs sont-ils influençables ? Si oui est-ce possible de l’influencer et l’adapter à 

l’écosystème de Bruxelles ? 

 

Les résultats de l’analyse du tableau 13 ont fait ressortir les facteurs favorables au 

développement d’un écosystème FinTech en Europe. Une ébauche de réponse sera apportée 

aux deux autres sous-questions, et ceci fera l’objet du chapitre suivant, c’est-à-dire dans la partie 

« Discussion et Elaboration des recommandations ». 

 

 

III.4. Discussion et élaboration des recommandations 
 

III.4.1. Discussion 

  

L’analyse du Rainforest Canvas de chacune des villes étudiées a permis de faire ressortir 

les facteurs favorables au développement d’un écosystème Fintech. Une brève explication de 

ces facteurs permettrait de mettre en exergue leurs adaptabilités à d’autres écosystèmes 

FinTechs. 

 

Talent :  

La disponibilité de la main d’œuvre qualifiée, de l’expertise, de la formation technique des 

personnes semble être un des facteurs clés de l’essor des FinTechs. Il faut remarquer que les 

pays disposant des universités/écoles de classe mondiale offraient non seulement des cours de 

Technologie et de finance de qualité mais aussi des cours de FinTech. On remarque dans ces 

pays que le niveau d’études de la population est très élevé et se trouve au-dessus de la moyenne 

européenne. Ces cours de qualité qui sont donnés permettent de bien former les futurs talents. 

Cette disponibilité de la main d’œuvre a été favorisée dans certains pays par la diversité (talents 

étrangers hautement qualifiés). D’une part, pour pallier au manque des talents qualifiés et 

expérimentés, les villes pionnières ont créé des synergies entre le monde éducatif et les parties 

prenantes du secteur des FinTech dans le but de former efficacement les futurs talents. Elles ont 

opté pour des « programmes spéciaux de Visa » favorables pour attirer les talents techniques 

étrangers. D’autre part, la présence des grandes entreprises de classe mondiale ont permis 

d’attirer les talents techniques dans ces villes pionnières. 

 

Capital :  

La disponibilité de diverses sources de financement adaptées à l’innovation FinTech a favorisé  

la création de nombreuses startups. Ces startups ont su se développer et devenir des entreprises 

prospères avec le temps. Il faut remarquer que globalement, les entreprises qui se sont tournées 

vers les financements mondiaux (plutôt que locaux) ont pu vite se développer que les autres. Il 

en résulte dans les faits que les startups et les scale-ups de la plupart des villes pionnières se 

tournent exclusivement vers des investissements mondiaux. 

 

Réglementation :   

Une réglementation simple, dédiée et favorable à l’innovation FinTech semble accélérer le 

développement des entreprises FinTech. La plupart des villes pionnières ont mis en place ce 

genre de réglementation pour favoriser le développement de leurs startups FinTechs. En plus 

d’une réglementation dédiée et favorable, le soutien du gouvernement à l’innovation Fintech 

par le biais de divers programmes semble être déterminant aussi pour l’essor du secteur des 

FinTechs. 
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Incubateurs/Accélérateurs :   

La présence des incubateurs/accélérateurs pour accompagner la création et le développement 

des entreprises du secteur de le FinTech joue un rôle important dans le développement du 

secteur FinTech. 

 

Entrepreneuriat :   

D’abord, une bonne culture d’entreprise dans les villes pionnières favorise l’entrepreneuriat. Il 

faut faire remarquer que certaines villes ont bénéficié de la présence d’un environnement 

financier et d’affaire de classe mondiale pour rendre prospère le secteur d’innovation FinTech. 

Ensuite, les initiatives pour soutenir l’innovation Fintech (évents de classe mondiale, etc.) 

jouent un grand rôle aussi. Puis, il faut remarquer que les pays ayant une faible population 

démographique se tournaient systématiquement vers les marchés extérieurs (internationaux) au 

lieu de se focaliser sur la demande locale. 

 

Collaboration entre parties prenantes :  

Une excellente collaboration entre les parties prenantes du secteur de l’innovation FinTech a 

permis de créer des réseaux solides de talents, de services professionnels, de la connaissance, 

de l’expertise, des personnes-ressources et d’investisseurs. 

 

Localisation :  

La situation géographique ainsi que la qualité et l’accessibilité des infrastructures de transport 

ont pu jouer un rôle dans l’évolution des FinTechs dans certaines villes. Néanmoins, ce critère 

semble ne pas être généralisé dans toutes les villes étudiées. Il ne constitue pas en soi selon 

notre analyse un facteur favorable et indispensable au développement du secteur Fintech. 

 

 Après cette brève explication, nous pouvons répondre à la deuxième sous-question de 

ce travail à savoir : "Quels sont parmi les facteurs favorables ceux qui peuvent être mis en 

œuvre pour renforcer l’écosystème de Bruxelles ? ". Les six premiers facteurs favorables 

semblent être ceux qui peuvent être mis en œuvre pour renforcer l’écosystème FinTech de 

Bruxelles. Ces facteurs sont parfaitement influençables, mais la question est de savoir comment 

l’influencer de manière efficiente pour arriver au même résultat. Une élaboration de certaines 

recommandations fera l’objet du point suivant. 

 

 

III.4.2. Elaboration des recommandations 

 

Sur base de l’analyse des caractéristiques de l’écosystème des villes pionnières, une liste de 

recommandations a été dressée afin de permettre à la ville de Bruxelles d’accélérer l’essor de 

son écosystème FinTech. Ces recommandations concernent chacun des six facteurs favorables 

et résumées ci-contre : 

 

1. Renforcer le réservoir de talents spécialisés en technologie et en finance 

 Le gouvernement et les régions doivent investir plus de moyens dans l’enseignement 

en général et dans l’enseignement universitaire en particulier. Ils doivent promouvoir 

dans l’enseignement les programmes STEM (En provenance des Etat Unis, 

l'acronyme STEM fait référence à quatre disciplines: Science, Technology, 

Engineering, Mathematics). En français, on dirait STIM pour Science, Technologie, 

Ingénierie, Mathématiques car ces domaines sont considérés comme essentiels à 

l'évolution technologique d'une société.  



Page 53 | 61 

 

 Le gouvernement devrait envisager d'élargir le système de permis unique (visa pour 

les talents techniques) pour attirer les talents étrangers, et permettre aux diplômés 

étrangers en technologie et en finance formés en Belgique d’y rester. 

 

2. Lancer des programmes axés sur les investisseurs mondiaux pour favoriser 

l'accès des entreprises du secteur des FinTechs (startups, scale-ups, etc.) au 

capital  

 Le gouvernement et les régions doivent envisager de parrainer/soutenir davantage 

des évents destinées aux sociétés d’investissements mondiaux afin de leur permettre 

de rencontrer les startups et de créer des fonds destinés à financer les entreprises 

FinTechs 

 Le gouvernement et les régions doivent aussi réfléchir à la façon d’améliorer la 

visibilité de l’innovation FinTech. 

 

3. Mettre en place un environnement réglementaire spécifique favorable au secteur 

des FinTechs 

 Le gouvernement et les régions doivent réfléchir à la mise en œuvre d’une 

réglementation simple, dédiée et favorable à l’innovation FinTech afin d’accélérer le 

développement des entreprises FinTechs. 

 Le gouvernement et les régions doivent réfléchir à la mise en place divers pôles 

d'innovation pour les nouvelles idées et un "sandbox réglementaire", pour permettre 

aux startups FinTechs de tester leurs idées. 

 Le gouvernement et les régions doivent réfléchir à la mise en place des politiques 

fiscales favorables à l’établissement des entreprises technologiques étrangères. 

 

4. Renforcer l’efficience des incubateurs et des accélérateurs 

 Le gouvernement et les régions doivent réfléchir à soutenir les incubateurs et les 

accélérateurs afin de leur permettre de mieux accompagner la création et la 

croissance des entreprises FinTechs. 

 

5. Promouvoir l'adoption des services FinTechs par les gouvernements, les régions, 

les consommateurs et les institutions financières 

 Le gouvernement doit travailler avec les régions pour favoriser l’adoption des 

propositions issues de l’innovation FinTech (solutions de payement par exemple).  

 

 

6. Promouvoir la collaboration entre parties prenantes du secteur des FinTechs 

 Le gouvernement et les régions doivent promouvoir une plus grande collaboration 

entre les FinTechs, les Institutions Financières  et les autres parties prenantes. 

 Le gouvernement et les régions doivent envisager de créer des centres d'excellence 

FinTechs afin d’établir un réseau de collaboration active avec les universités et les 

autres centres FinTechs. Cela pourrait participer à leur visibilité à l'échelle mondiale. 

 

7. Renforcer le «pont FinTech : B-Hive » servant à soutenir le développement de la 

FinTech Belge à l'international et en établir d’autres 

 Le gouvernement devrait renforcer le « pont FinTech B-Hive » collaboratif avec 

l’écosystème FinTech de Londres. Cela devrait permettre de créer un réseau de 

talents, de services, des investisseurs et des ressources. 
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8. Élargir les initiatives de création d’entreprises technologiques et innovantes 

 Le gouvernement et les régions doivent vulgariser la création d’entreprise en mettant 

en place des politiques adaptées. 

 Ils doivent aussi contribuer à améliorer la culture d’entreprise afin d’arriver au point 

où la perception de l'échec entrepreneurial ne sera plus considéré comme un facteur 

contesté mais plutôt un atout nécessaire à une réussite future. 

 

 

La validité des résultats d’une recherche qualitative dépend de quatre critères principaux à 

savoir : la crédibilité, la transférabilité, la fiabilité et la conformabilité des résultats. La 

crédibilité, caractère de ce qui est digne de foi, dépend de la richesse des données collectées. 

La vérification croisée des données selon plusieurs sources (triangulation) permet de répondre 

favorablement à ce critère. Le fait de vérifier dans l’une des sous-questions de la question de 

recherche à savoir si les facteurs favorables sont influençables nous permette d’identifier 

clairement les résultats qui sont généralisés et pouvant être appliqués à d’autres 

environnements. La fiabilité sert à légitimer la méthode de recherche par la cohérence avec 

laquelle les résultats pourraient être répétés et aboutir à des résultats similaires. Par ailleurs, ce 

critère semble être très difficile à atteindre car l’innovation demeure toujours un mystère en ce 

sens que les mêmes ressources ou techniques ne produisent pas les mêmes résultats comme 

expliqué dans le modèle Rainforest. Néanmoins, l’application de certains facteurs pourrait 

accélérer l’essor des FinTechs dans certaines villes émergeantes. Et pour finir, quant à la 

conformabilité, elle fait référence à l’objectivité et la consistance des résultats. 
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CONCLUSION 
  

 La crise financière de 2008 a poussé les experts du secteur financier à se lancer dans des 

démarches entrepreneuriales pour repenser le modèle traditionnel de la finance en créant des 

startups appelées « FinTechs ». La « FinTech » ou « Technologie Financière » englobe une 

nouvelle vague de sociétés qui tendent à remodeler l’industrie financière. Leur émergence 

constitue l’un des développements les plus importants dans l’industrie financière actuellement. 

 

 Par ailleurs, le FinTech Report 2016 publié par PWC (Price Waterhouse Coopers), 

indique que l’investissement cumulé dans le secteur des FinTechs pourrait dépasser 150 

milliards de dollars US au cours des trois à cinq prochaines années à l’échelle mondiale. De 

même, les travaux d’Omar Mohout (2016) sur le financement des scale-ups FinTechs montrent 

que ce secteur représente à présent l’industrie la plus financée en Europe en termes 

d’investissements dans le capital à risque.  

 

 Partant, vu la position mondiale qu’occupe Bruxelles dans le monde des finances, 

Bruxelles ne pourrait plus être en marge du développement de l’innovation FinTech. Face à la 

montée en puissance de l’innovation FinTech dans certaines villes (Londres, Paris, Stockholm, 

Tel Aviv, Berlin, Dublin), il serait intéressant de mettre en évidence les facteurs favorisant 

l’essor de leurs écosystèmes FinTechs. La réponse à la problématique de ce mémoire 

"Comment accélérer l’essor de l’Ecosystème FinTech à Bruxelles?" vient mettre en lumière les 

facteurs favorables au développement d’un écosystème FinTech, et parmi ces facteurs 

favorables identifier ceux qui peuvent être mis en œuvre pour renforcer l’écosystème de 

Bruxelles. 

 

 Pour répondre à la problématique de ce mémoire, l’outil "Rainforest Canvas" a été 

utilisé pour établir les caractéristiques de l’écosystème de chacune des villes étudiées. Les 

résultats issus de l’analyse des caractéristiques écosystèmes montrent d’une part, que le talent, 

le capital, la réglementation, les Incubateurs/Accélérateur, l’entrepreneuriat, la collaboration 

entre parties prenantes et la localisation constituent les facteurs clés du développement d’un 

écosystème FinTech. Et d’autre part, ils révèlent un verdict malheureusement mauvais pour la 

ville de Bruxelles. 

 Sur base de l’analyse des caractéristiques de l’écosystème des villes pionnières, une liste 

de recommandations a été dressée afin de permettre à la ville de Bruxelles d’accélérer l’essor 

de son écosystème FinTech. Ces recommandations sont résumées ci-contre : 

1. Renforcer le réservoir de talents spécialisés en technologie et en finance. 

2. Lancer des programmes axés sur les investisseurs mondiaux pour favoriser l'accès des 

entreprises su secteur des FinTech (startups, scale-ups, etc.) au capital.  

3. Mettre en place un environnement réglementaire spécifique favorable au secteur des 

FinTechs. 

4. Renforcer l’efficience des incubateurs et des accélérateurs. 

5. Promouvoir l'adoption des services FinTechs par les gouvernements, les régions, les 

consommateurs et les institutions financières. 

6. Promouvoir la collaboration entre parties prenantes du secteur des FinTechs. 

7. Renforcer le «pont FinTech : B-Hive » servant à soutenir le développement de la 

FinTech Belge à l'international et en établir d’autres. 

8. Élargir les initiatives de création d’entreprises technologiques et innovantes. 
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